
Chers concitoyens, 

 

Nous nous sommes quittés en début d’été avec une météo des plus maussades, un 
mois de juillet terriblement pluvieux. Le moral n’était pas au beau fixe, qui plus est 
après une période électorale plus que mouvementée, une situation inédite où l’ab-
sence de majorité absolue à l’Assemblée Nationale a provoqué à la fois des débats 
parfois stériles, et un gouvernement de transition seulement habilité à gérer les 
affaires courantes. 

 

Que s’est-il passé depuis ? En tous cas, sur la deuxième partie de l’été, nous avons eu 
droit à une météo plus clémente tandis que le service géologique national annonce 
une situation très satisfaisante des nappes phréatiques (mise à part une partie du 
littoral méditerranéen) avec un niveau supérieur à la normale pour 70% du territoire. 
Après deux années de sécheresse forte, c’est une bonne nouvelle. 

Par ailleurs, l’été a été placé sous l’égide du sport. Et nous avons été gâtés ! Voyez 
plutôt : d’abord du rugby, puis le Tour de France masculin, puis les Jeux olympiques, 
puis le Tour de France féminin, et enfin les Jeux paralympiques. Quel programme ... 
Tant de belles images, tant d’étonnements, tant de performances. Sans doute que 
seul le sport est capable de générer autant d’émotions et de nous rassembler sans 
distinction aucune. Seul le sport est capable de nous faire vibrer face au dépassement 
de soi de ces athlètes de toutes nationalités, de toutes origines qui ont porté haut les 
couleurs de leurs pays. Et dans cet élan de fête populaire, la France a été à la hauteur 
des enjeux tant par la qualité de l’organisation, par l’engagement et les résultats de 
ses sportifs que par le soutien massif du public et de la population toute entière. Au 
monde entier qui nous a regardés, nous avons donné une belle image de la France. 

 

Que pouvons-nous retenir de tout cela ? Tout d’abord que c’est possible puisque 
notre pays, nos équipes sportives, nous tous l’avons fait. Les divergences ont été 
mises de côté au profit d’une motivation commune. Le sentiment de fierté a été res-
senti par le plus grand nombre, dans ce pays pourtant porteur de tant de diversité. 
L’intelligence du cœur a prévalu sur le reste. 

 

Alors au moment d’aborder la rentrée, il serait bien présomptueux de prédire quel 
sera l’atterrissage et le retour à la réalité de notre nation, mais au moins pouvons-
nous garder en mémoire ces moments magiques vécus durant l’été et l’esprit d’union 
qui nous a animés, pour ce qui concerne notre quotidien partagé à Bouclans. Bonne 
rentrée à tous. 

 
Martial HIRTZEL 

 

Calendrier 
Ce mois-ci 

 
 

 

22/09 : Vide-grenier Bouclans 
 

29/09 : Sapinette à Nancray 
 
04/10 : Conseil municipal 
  
09/10 : Don du sang  
 

 02/10 : Réunion de préparation du 
Bouclethon à 20 h  - Mairie de Bou-
clans 
 
 

 

À venir 
   
17/11 : Concours de Belote à Bou-
clans - inscription à partir de 13 h 30 

(affiche en dernière page)  
 

30/11 : Bouclethon  

Infos pratiques mairie :  
Mardi : 9h00 - 12h00  

Jeudi : 9h00 - 12h00  

Vendredi : 14h00 - 17h30  

Samedi : 9h00 - 12h00  

Tel : 03 81 55 20 19  
mairie.bouclans25@orange.fr  

 
Boucl’loisirs  

 
Le centre de Bouclans ouvrira ses 

portes du 21 au 25 Octobre  
 

les informations seront disponibles 
sur le site internet du centre   

Actualité - Site Jimdo de francasbou-
clans!  

 
Pour les ados,  des activités à la carte 

seront proposées durant la même 
semaine  

Rappel !!! 
Vide grenier à Bouclans  

organisé par l’APE 
le dimanche 22 septembre 2024 

https://francasbouclans.jimdo.com/
https://francasbouclans.jimdo.com/


RETOUR SUR LE CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 6 septembre 2024 

Membres présents : MMES V. DUEDE-FERNANDEZ, S. DENIMAL, C. FERNIOT-PAPILLON, F. MANZONI, V. SIMONIN, E. VERDOT et MM. C. 

AURIOL, J. BOURRAT, V. BOUVRESSE, V. BUGNET, M. HIRTZEL, A. MARTIN, G. MICHEL 

Procurations :  N.DEFRASNE À V. DUEDE-FERNANDEZ, F. POUPENEY À V. BUGNET, O. POMMEY À V. SIMONIN, J-M. ISABEY À G. MICHEL 

Excusés : M. GRUET, J. PERROT-MINOT,   Secrétaire de séance :  V. SIMONIN 

Pour mémoire, les procès-verbaux des conseils municipaux sont affichés à la mairie, sur les panneaux communaux  

et accessibles  en ligne sur le site https://bouclans.fr dans la rubrique procès-verbaux du conseil municipal. 

Nouvelle activité yoga : redevance pour mise à disposition de la salle Citoyens 
Madame NOGUEIRA GRIMAITRE a sollicité la commune pour la mise en place d’une activité de yoga hebdomadaire à la salle 
Citoyens de la mairie, les lundis et mardis soirs, à raison d’1h30 par séance, 32 séances par an sur chacun des deux créneaux 
horaires (Cf. affiche en dernière page). 

Le Conseil valide cette mise en place et le prix de location de la salle à l’identique de celui acquitté par l’association de gymnas-
tique soit 3,50 €/heure. 

Financement de la restauration du clocher par la Région 
Depuis le 2 mars 2023, un nouveau règlement a fait évoluer les modalités du partenariat de la Région Bourgogne Franche 
Comté avec la Fondation du Patrimoine. 

La subvention est fixée à 20% du montant des travaux à raison de 1 € collecté, 1€ reversé par la Région, cette aide ne pouvant 
dépasser 12 000 €. 

La collecte s établissant actuellement à 17 241 €, l’aide sollicitée auprès de la Région sera donc à son montant maximum de 12 
000 €. 

Renouvellement de la convention avec l’ACCA 
En 2019, une convention a été signée entre la commune et l’ACCA (Association Communale de Chasse Agréée) de Bouclans 
définissant les règles de coopération et la redevance qui régissent l’activité de chasse. 

Cette convention est renouvelable tous les 5 ans par tacite reconduction et prévoit une révision sur la base de  l’indice des prix 
à la consommation du mois de décembre précédent. 

Sur ces bases d’indexation, l’exercice du droit de chasse est porté à 176,25€/an et la concession pour l’implantation de la vo-
lière et de la cabane de chasse à 94 €/an. 

Enquête publique projet Nancr’éole 
Le projet de parc éolien de Nancray fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale pour son exploitation, présen-
tée par la SAS NANCR’EOLE. 

L’ouverture d’une enquête publique a été prescrite par le Préfet. 

Celle-ci se déroulera du 17 septembre à 9 h 00 au 18 octobre à 12 h 00. 

L’ensemble du dossier est consultable sur le site internet des services de l’état :  

www.doubs.gouv.fr 

L’avis d’enquête est affiché en mairie et aux endroits habituels d’affichage de la commune. 

Selon l’article 8 de l’arrêté d’ouverture d’enquête, le conseil municipal a été appelé à s’exprimer sur cette demande d’autorisa-
tion environnementale. 

14 contre et 3 abstentions ont été exprimés. 

Projet évènement de musique électronique  
L'association MERQLAB a adressé à la commune une demande d'autorisation pour la réalisation d'un événement de mu-
sique électronique sur un terrain privé appartenant à Monsieur Hervé HUMBERT, situé sur le territoire de la commune, à 1 
km de l'entrée du village, côté Nancray, les 21 et 22 septembre 2024 (500 personnes sur inscription préalable, sur site sécu-
risé par des barrières et un service d’ordre habilité). 
 
Le propriétaire, Hervé HUMBERT, a donné son autorisation.  
Une réunion s'est tenue à la Préfecture le 21 août dernier, à la demande de l'association, réunion à laquelle la commune n'a 
pas été invitée (loupé des services préfectoraux). Étaient présents le Directeur des sécurités, le service interministériel de 
défense et de protection civile, le pôle sécurité intérieure, la Gendarmerie, le Renseignement territorial (RG), le SDIS, et les 
organisateurs.  

…/... (suite de l’article page suivante) 



Coupon de sondage  
évènement de musique électronique organisé par l’Association MERQLAB 

 
sur un terrain privé appartenant à Monsieur Hervé HUMBERT, situé sur le territoire de la commune, à 1 km de 

l'entrée du village, côté Nancray courant avril 2025 : 
 
Nom et prénom (Monsieur) :…………………………………………….. 

Cocher cette case si vous êtes favorable à ce projet 

Cocher cette case si vous êtes défavorable à ce projet 
 

Nom et prénom (Madame) :…………………………………………….. 

Cocher cette case si vous êtes favorable à ce projet 

Cocher cette case si vous êtes défavorable à ce projet 
 

(Possibilité de répondre sur papier libre) 

Une fois complété, merci de bien vouloir déposer ce coupon dans la boîte aux lettres de la Marie, au plus tard le 

15 octobre 2024.  

…/… (suite article page précédente) 
Les organisateurs ont été reçus en mairie en présence de l'adjudant de Gendarmerie commandant la brigade de Bouclans et 
un compte rendu de cette rencontre et le relevé de décisions de la Préfecture ont été adressés aux conseillers. 

Les services de l'État ont souligné la volonté apparente des organisateurs d'être en conformité avec la législation. 

 
Débat et avis du conseil municipal 
 
Après avoir longuement débattu et que tous les points de vue aient pu s’exprimer, le conseil municipal a rendu son avis de la 
façon suivante : 
 
1/ Sur l’hypothèse d’une réalisation de cet évènement les 21 et 22 septembre 2024 
 
Avis favorables : 3 
Abstentions : 8 
Avis défavorables : 6 
 
Pour cette première hypothèse, le conseil municipal a donc refusé l’autorisation de réaliser cet évènement. 
Il motive sa position par un niveau de nuisance élevé pour les concitoyens, par un manque d’anticipation qui fait craindre une 
préparation imparfaite (demande formulée en milieu d’été, quelques semaines seulement avant la date de l’évènement), et 
compte tenu du fait que la commune n’a pas été conviée à la réunion organisée par la Préfecture. Le conseil municipal re-
grette qu’un test préalable de puissance sonore n’ait été proposé par les organisateurs. 
 
2/ Sur l’hypothèse d’une réalisation de cet évènement en avril 2025 
 
Avis favorables : 6 
Abstentions : 6 
Avis défavorables : 5 
 
Pour cette deuxième hypothèse, le conseil municipal a donné  l’autorisation de réaliser cet évènement sous réserve des 
éléments suivants : 
 

• Les services de l’État rendent un avis favorable ; 

• Meilleure protection d’accès au site afin d’empêcher les véhicules sans billet de stationner dans les pâtures situées 
dans un périmètre de 100 mètres ; 

• Résultat favorable à un sondage qui sera réalisé auprès de la population de Bouclans ; 

• Fin de la diffusion de la musique à 4h du matin. 
 
Afin d’effectuer le sondage attendu auprès des habitants sur la réalisation d’un évènement de musique électronique en avril 
2025 sur la commune de Bouclans tel que présenté ci-dessus, vous pouvez compléter le coupon réponse ci-dessous et le dé-
poser dans la boîte aux lettres de la Mairie. 
Ce sondage sera également disponible sur Politéia, pour les abonnés à ce service. 





Retour sur l'été 2024 au Centre de Loisirs 
 
Alors que nous accueillons le mois de septembre, il est temps de faire un retour sur un bel été au Boucl'loisirs. 
 
Le mois de juillet a été marqué par une participation de 78 enfants. Les semaines ont été rythmées par des activités variées, 
avec des thèmes captivants tels que Mario, la Jungle, et les Jeux Olympiques et Paralympiques. Les enfants ont eu l'opportuni-
té de s’amuser tout en développant leur créativité et en forgeant de nouvelles amitiés. 
 
Cet été a été d'autant plus spécial pour nous que c'était notre premier été dans nos nouveaux locaux. Ces nouveaux espaces 
ont grandement facilité l'organisation des activités et ont permis d'améliorer le confort  des enfants ainsi que de l’équipe 
d’animation . Le préau, par exemple, nous a permis de profiter des repas en plein air chaque midi, ce qui a été particulière-
ment apprécié par tout le monde . La cour végétalisée a également été un grand atout, offrant un espace rafraîchissant et om-
bragé où les enfants ont pu jouer et se détendre en toute sérénité. 
 
Pour la dernière semaine d'août, ce sont 32 enfants qui ont pris le contrôle du Centre de Loisirs pour élaborer eux-mêmes 
leurs activités. Ils ont ainsi pu profiter d'une dernière semaine de vacances, pleine de jeux et de découvertes, tout en contri-
buant activement à la gestion de leurs loisirs. Cette autonomie a été une belle façon de conclure l'été. 
 
Un grand merci à l’équipe d’animation des FRANCAS  Mélanie, Malorie, Lilia, Léonie, Elsa et Sylvie. Leur dynamisme et leur 
professionnalisme ont été les clés du succès de cet été. Chaque activité proposée a été une source de bonheur et de décou-
vertes pour les enfants. Leur engagement et leur enthousiasme ont fait de chaque journée une expérience mémorable. 
 
En route pour une nouvelle année  
Alors que nous entamons une nouvelle année scolaire, nous avons hâte de retrouver vos enfants pour de nouvelles aventures 
et activités passionnantes. Nous nous réjouissons de partager avec eux de nouveaux moments enrichissants et divertissants.  
Nous vous souhaitons à tous une excellente rentrée et une année scolaire pleine de succès et de joie. 
 
À très bientôt au Centre de Loisirs 
 
Claire directrice des FRANCAS de Bouclans  
 

LE DICTON DU MOIS 

Septembre humide, pas de tonneau vide 



Même à 90 ans, ils nous disent ne pas avoir le temps … 

 

Pas moins de 3 anniversaires de 90 ans cet été sur notre commune et lorsqu’on 

évoque avec les heureuses et heureux élus le déroulement de leurs journées, on a pu 

avoir comme réponse : « je n’ai pas le temps de regarder la télévision, j’ai trop à faire 

au jardin !».  

Comme chaque fois, ces rencontres sont de véritables moments de partage, de convi-

vialité et de remise en cause de nos petits tracas. Nos anciens, par leurs simples pro-

pos, nous donnent une leçon de vie et n’est-ce pas là l’essentiel, vivre chaque jour au 

mieux et souhaiter que cela dure le plus longtemps possible ! 

Merci à eux pour leur accueil et leur joie de vivre ! 

 

 
Mme Monique Maire-Amiot 

Mme Jeanne Humbert M Michel Isabey 



La recette de juin 

Médiathèque Municipale 
Les rendez-vous à ne pas manquer ! 

 

 

 

BISCUITS APÉRITIFS À LA MOUTARDE ET AU COMTÉ 

 

200 g de farine  100 g de comté râpé    100 g de beurre mou 

1 œuf    sel et poivre   1 cuillère à soupe de moutarde 

Préchauffer le four à 180°C. 

Dans un bol, mélanger la farine, le sel et le poivre. 

Ajouter le beurre mou et travailler la pâte jusqu'à obtenir une consistance sableuse. 

Ajouter le comté râpé, l'œuf et la moutarde, puis mélanger jusqu'à obtenir une pâte homogène. 

Étaler la pâte sur une surface légèrement farinée puis découper des formes à l'emporte-pièce. 

Disposer sur une plaque de cuisson recouverte de papier cuisson. Enfourner pendant 15 à 20 minutes.  

Laisser refroidir avant de déguster. 



À l’affiche ce mois-ci ! 


